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LISTE DES PRÉSENTS ET EXCUSÉS 
 

 

 

 

 

 

 

COMITÉ DIRECTEUR DE LA LIGUE 

Présents : 

BESNIER André Vice-Président - Commission Sportive Régionale 

DAVID Jacques Trésorier - Président CD 44 

LANDREAU Danielle Secrétaire Générale 

BEZIER Pascal Commission Haut Niveau et Jeunes -  Président SL 

LERAY Emmanuel Président délégué Salle CSR 

OGER Jean-Paul membre - Président CD53 

OLIVIER-DE HOOG Margriet Secrétaire générale adjointe 

 

Excusés : 

GUILLOUX André Président 

JUDIC Jean-Yves membre - Président SOM 

MESSIOUX Marie-Christine membre - Gestionnaire de la zone 3 

OLIVIER Vincent membre - Président HCB 

 

Absente : 

PERFETTINI Louise membre 

ROUDIL Charlotte membre 

 

 

LIGUE BRETAGNE 

Excusé : 

BINET Bernard Président 

 

 

COMITÉS DÉPARTEMENTAUX 

Présents : 

DAVID Jacques Président CD 44 

OGER Jean-Paul Président CD 53 

 

Excusé : 

TREHORET Helen Présidente CD 29 

 

Absent : 

MINON Yoann Président CD 49 

TIMMEL André Président CD 72 

 

 

CLUBS 

Présents : 

BAUDOUIN Jean-Marc Président ESSHA 

BEZIER Pascal Président SL 

BIORET Lionel Co-Président SHC 

DOLOU Sébastien Co-Président HCN 

LAPOUYADE Olivier Président SSHC 

MANCEAU Emmanuel Président BOHC 

 

COURJEAU Micheline ESSHA 

DEBABECHE Guillaume CHC / Vice-président CD 44 

DENEUX Jean-François Membre de Commissions LPLH / Trésorier CD 49 
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JOUIN Isabelle Vice-Présidente CHC 

LERAY Emmanuel Adjoint au Président délégué « Responsable Sportif » SCO 

OLIVIER Simon Président CRJA LPLH 

PARE Stéphane SCO 

ROUDIL Pierre Membre de Commissions LPLH 

TOUZET Bruno Secrétaire HCN 

 

Excusés : 

COMHAIRE Nadège Présidente HCQ 

DE PONFARCY Cyrille Président EHC 

DECUQ Alexandre Président CHC 

DELWEL Maurice Président SAHC 

JUDIC Jean-Yves Président SOM 

MATUSZEWSKI Bernard Président SCO 

OLIVIER Vincent Président HC Bourgeonnière 

POLICE Bruno Président USL 

 

BERGERE Antoine Vice-Président EHC 

CROSNIER Mélinda Secrétaire USL 

DELAUNAY Nicolas Correspondant SOM 

LELIEVRE Samuel Secrétaire EHC 

MOUCHE Jean-Noël Trésorier ESSHA 

 

Absents : 

BICHAT-GOBARD Sandra Co-Présidente SHC 

BRETIGNIERE Amédée Co-Président HCN 

DE VAINS Amélie Membre de Commissions LPLH 

JUSTEAU Sébastien Président SCO Longuenée 

PERFETTINI Gérard Membre de Commissions LPLH  - HCN 

 

 

INVITÉS DU PRESIDENT :  

 

Présents : 

GUILLOU Anne Secrétaire à la LPLH 

 

Excusés : 

MOREAU Olivier Président de la FFH 

MORANCAIS Christelle Présidente Conseil Régional 
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ORDRE DU JOUR 

 

 
 

 

 

 18 h 15 ACCUEIL DES PARTICIPANTS 

 

 

 

 18 h 30 REMISE DES RÉCOMPENSES  équipe -16 ans Filles Championnes de France 

 REMISE DES DIPLÔMES FÉDÉRAUX 1 

 

 

 

 19 h 00 APÉRITIF 

 

 

 

 19 h 30 OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 03/03/2017 

 

 

2. Rapport moral du Président André Guilloux 

 

 

3. Rapport de la Secrétaire Générale Danielle Landreau 

 

 

4. Rapports du Trésorier : Jacques David 

 

 Compte de résultat année 2017 et Budget 2018 

 Rapport du Vérificateur aux Comptes 

 Vote pour quitus 

 

 

5. Rapport de la Commission Haut Niveau et Jeunes  Pascal Bézier 

 

 

6. Rapport de la Commission Sportive Régionale André Besnier 

 

 

7. Rapport de la Commission Régionale Juges et Arbitres Simon Olivier 

 

 

8. Rapport de la Commission Jeunes et Féminines Danielle Landreau 

 

 

9. Rapport de la Commission Textes et Règlements Jean-Yves Judic 
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André Guilloux étant excusé, accueil des participants par André Besnier, Vice-Président de la Ligue. 

 

Avant de débuter l’Assemblée Générale, des récompenses (sweat-shirts et revue) sont remises aux jeunes filles, et à 

leur coach, championnes de France des Régions en -16 ans ainsi que les diplômes fédéraux 1 aux personnes ayant 

suivi la formation les deux dernières saisons. 

 

Après un apéritif, André Besnier ouvre l'Assemblée Générale Ordinaire à 19 h 45. 

 

 

 

1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 03/03/2018 

 

 

André Besnier passe au vote pour la validation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 3 mars 2018 : 

 

 approuvé à l’unanimité des membres présents. 

 

 

 

2. RAPPORT MORAL DU PRÉSIDENT - André GUILLOUX 

 

 

André Besnier procède à la lecture du rapport moral d’André Guilloux (cf annexe 1). 

 

 

 

3. RAPPORT DE LA SECRÉTAIRE GÉNÉRALE - Danielle LANDREAU 

 

 

Danielle Landreau présente son rapport de la saison (cf annexe 2). 

 

 

 

4. RAPPORTS DU TRÉSORIER - Jacques DAVID 

 

 

Jacques David présente le bilan de l’année écoulée et les prévisions pour 2018 (cf annexe 3). Il est précisé que le 

bilan s’établit suivant les règles de la FFH du 1
er
 janvier au 31 décembre 2017 ce qui est difficile puisque la Ligue, 

comme les clubs, fonctionnent en année sportive. 

 

 Présentation du Compte d’exploitation du 1
er

 janvier au 31 décembre 2017 

 

Jacques David présente le Compte d’exploitation de l’année 2017 (cf annexe 4). 

 

Le produit s'élève à 79.367 € € et les dépenses à 75.120 € ce qui donne pour l’année un bénéfice de 

4.247 €. 

 

 

 Présentation du Budget prévisionnel 2018 

 

Jacques David présente ensuite le Budget prévisionnel 2018 (cf annexe 5) qui s'élève à 77.020 €.  

 

 

Jacques David rappelle que nous utilisons BasiCompta et le recommande à tous, Comités départementaux et clubs. 
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 Rapport du Vérificateur aux comptes 

 

Lecture est faite du rapport de Jean-Noël Mouche, vérificateur aux comptes, qui certifie qu’il n’a relevé 

aucune anomalie dans les comptes et donne quitus à l'Assemblée Générale pour la validation des 

comptes (cf annexe 6). 

 

 

En l’absence de questions, André Besnier procède aux votes : 

 

 le Compte d’exploitation 2017 est adopté à l’unanimité des membres présents 

 

 le Budget prévisionnel 2018 est adopté à l’unanimité des membres présents. 

 

 

 

5. RAPPORT DE LA COMMISSION HAUT NIVEAU ET JEUNES - Pascal BEZIER 

 

 

Pascal Bézier présente  son rapport (cf annexe 7). 

 

 

 

6. RAPPORT DE LA COMMISSION SPORTIVE RÉGIONALE - André BESNIER 

 

 

André Besnier présente le rapport 2017/2018 de la Commission Sportive Régionale (cf annexe 8). 

 

En ce qui concerne l’utilisation des FME pendant les compétitions, un problème de lenteur pour la saisie est relevé 

par Margriet Olivier-de Hoog, probablement lié au débit. En ce qui concerne Micheline Courjeau, elle signale 

beaucoup de perte de temps en raison de la mauvaise saisie, au préalable, de la composition des équipes par 

certains clubs. 

 

André Besnier confirme que toutes les équipes, à ce sujet, ne jouent pas le jeu et ne saisissent effectivement pas les 

équipes avant les rencontres. 

 

Enfin, André rappelle le problème des rencontres U8, U10 et U12 qui ne sont pas affichés sur le site de la FFH par 

les Comités Départementaux. Il est impératif de le faire. 

 

 

 

7. RAPPORT DE LA COMMISSION RÉGIONALE JUGES ET ARBITRES - Simon OLIVIER 

 

 

Simon Olivier présente son bilan (cf annexe 9). 

 

 

 

8. RAPPORT DE LA COMMISSION JEUNES ET FEMININES - Danielle LANDREAU 

 

 

Danielle Landreau présente son rapport de la saison (cf annexe 10). 
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9. RAPPORT DE LA COMMISSION TEXTES ET REGLEMENTS - Jean-Yves JUDIC 

 

 

Danielle Landreau procède à la lecture du bilan de Jean-Yves Judic, en son absence (cf annexe 11). 

 

 

 

10. REMISES RECOMPENSES ET QUESTIONS DIVERSES 

 

 

Le Bureau de la Ligue a décidé cette saison de récompenser les clubs dans deux catégories : 

 

 « meilleure progression au nombre de licenciés Jeunes 2016/2017 » (licences compétitions) 

 

 « meilleure progression au nombre de féminines »  

 

Ainsi, les clubs de Carquefou et Saint-Sébastien se voient remettre chacun un bon d’achat de matériel d’une valeur 

de 300 €. 

 

 

Pour terminer, André Besnier transmet un message de M. Moreau afin de prévoir une réunion assez rapidement, la 

2
e
 semaine d’avril, afin qu’il puisse présenter le plan Ambition Paris 2024 aux Ligues des Pays de Loire et de 

Bretagne. Il sera accompagné de Jean-Noël Mouche et Bertrand Reynaud. 

 

 

Question diverse : à la demande du club de Segré, Jacques David détaille les indemnités attribuées aux entraineurs 

(24 €/h, 25 € à compter de la saison prochaine, avec un forfait de 8 h par jour sur les stages et 10 h pour les 

championnats) et adjoints (rémunération en fonction du diplôme et si la personne a accompagné ou non sur les 

stages et allant de 50 € à 150 € par jour) à l’occasion des stages et championnats de France des Régions. 

 

 

N’ayant pas d’autre question, l'Assemblée Générale Elective est close à 21 h 30. 

 

 

 

 

 

André BESNIER Danielle LANDREAU 

Vice-Président Secrétaire Générale 


